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Ville de Genève P-374 A
Conseil municipal

 29 juillet 2019

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 12 septembre 2017: «Pour l’aménagement d’un food 
hall aux Halles de l’Ile».

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

La pétition P-374 a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la 
séance plénière du 12 septembre 2017. La commission l’a étudiée lors de 
sa séance des 18 septembre 2017 et 10 décembre 2018, sous la présidence de 
Mmes Hélène Ecuyer et Sophie Courvoisier. Les notes de séances ont été prises par 
MM. Vadim Horcik et Nicolas Rey.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 18 septembre 2017

Audition de M. Earnest Wilson, accompagné de Mme Jessica Benoit

M. Wilson présente sa pétition. Il explique qu’il y a eu un gros intérêt de la 
part du public pour construire un food hall aux Halles de l’Ile. En effet, les mar-
chés couverts abritant une foire alimentaire rencontrent un beau succès dans de 
nombreuses villes telles que Zurich, Rotterdam, Paris, Chicago ou New York.

Si cette pétition a vu le jour, c’est entre autres car les pétitionnaires esti-
ment qu’une ville internationale telle que Genève devrait pouvoir bénéfi cier d’un 
espace où les diverses cuisines et personnes peuvent se rencontrer et échanger. 

En termes de concurrence, elle permettrait une concurrence loyale. En termes 
d’hygiène, ils soulignent qu’il est plus aisé de contrôler des exploitants si ces der-
niers sont réunis au sein d’une même structure. De fait, en procédant de la sorte, 
il serait dès lors possible d’offrir des produits de qualité aux clients et de répondre 
à une demande. 

Il estime également que pour ce qui concerne les aménagements, il est néces-
saire d’installer et préparer les locaux de manière à ce qu’ils puissent accueillir 
une telle foire. En effet, les Halles nécessiteraient des aménagements afi n de pou-
voir disposer des boîtes électriques, des éviers et autres infrastructures telles que 
des bancs ou des tables.

Finalement, il met en avant qu’une telle foire, une fusion de marchés cou-
verts permettraient de travailler avec des produits du terroir, mais aussi d’offrir 
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un endroit, un espace, où plusieurs cultures peuvent se côtoyer avec pour lien la 
nourriture. 

Il se met à disposition des commissaires afi n de répondre à leurs questions. 

Une commissaire souhaiterait savoir si les aménagements, les travaux, 
seraient importants afi n de pouvoir adapter les halles à une telle exploitation. 

M. Wilson explique que les constructions et travaux seraient complexes. 
Cependant il est possible de construire plusieurs passages. Actuellement, il estime 
que les halles ne sont pas exploitables. De plus, il explique qu’actuellement les 
food trucks sont situés devant le bâtiment les jeudis soir.

Elle aimerait connaître le nombre de food trucks que cela pourrait contenir.

M. Wilson estime qu’on pourrait en mettre entre 12 et 15 food trucks.

Une commissaire aimerait savoir si le restaurant de l’Ile serait d’accord avec 
cette démarche.

M. Wilson répond qu’il a déjà pu discuter de cette démarche avec la gérante du 
restaurant de l’Ile, et affi rme que cette dernière est d’accord avec cette démarche.

Une commissaire relève que, dans la pétition, il est signalé qu’il y a une gale-
rie d’art ainsi qu’une librairie. Elle aimerait avoir son avis quant à une éventuelle 
résiliation de bail pour ces locaux.

M. Wilson répond que la librairie va bientôt partir. Concernant la galerie d’art, 
il estime qu’on peut la déplacer vers d’autres locaux. Il reconnaît cependant qu’il 
faudrait mener de plus amples discussions à ce sujet.

Questions des commissaires

Un commissaire souhaite connaître le prix de location, les coûts et les moda-
lités de location.

M. Wilson répond qu’il paye une location à la Ville de Genève ainsi qu’un 
pourcentage – le coût estimé est de 10 000 francs (le prix d’un transformateur) et 
que les modalités de location sont celles fi xées par la Ville.

Un commissaire aimerait savoir si une étude de marché avait été faite afi n de 
savoir si la clientèle serait suffi sante et si la demande est présente.

M. Wilson acquiesce et répond que le street food festival a accueilli entre 
20 000 et 30 000 personnes. Il y avait 60 food trucks.

Le commissaire acquiesce et demande si un tel concept pourrait tenir toute 
l’année.
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M. Wilson répond qu’ils sont sur la place de Bel-Air tous les jeudis soir avec 
de nombreux autres food trucks. Il explique que chaque jeudi soir ils peuvent 
générer jusqu’à 2000 francs.

Ledit commissaire aimerait savoir si, dans cette offre de nourriture, il était 
possible de trouver un peu de diversité et d’avoir des exploitants qui offrent une 
alternative. 

M. Wilson répond que c’est l’idée. En effet ils souhaitent créer un espace pour 
les différents types de cuisines. Il explique qu’il est possible de trouver toutes 
sortes de produits, régionaux, et même des produits végétariens ou végans. 

Il aimerait savoir si les exploitants sont de la région.

M. Wilson répond qu’en effet de nombreux exploitants viennent de la région, 
cependant il y’a aussi des food trucks qui viennent de Zurich ou d’autres régions.

Un commissaire souhaiterait combien de food trucks pourraient être mis dans 
les Halles.

M. Wilson répond qu’à l’intérieur, il s’agirait d’avoir des food stands et non 
pas des camions.

Un commissaire aimerait savoir s’il ne serait pas mieux d’en faire un événe-
ment ponctuel et non pas permanent.

M. Wilson répond que c’est le problème. Les street food festivals fonctionnent 
très bien, mais ils n’ont lieu que deux fois par année. Il estime cependant que de 
nombreux publics peuvent être susceptibles d’être drainés par une telle offre, car 
cette dernière est variée et répond aux besoins de nombreux clients. De l’étudiant 
aux familles, en passant par les gens sortant du travail. 

La présidente souhaiterait savoir si les personnes devaient s’inscrire afi n de 
pouvoir exploiter une place. 

M. Wilson répond que ça serait en effet l’idée. Il s’agirait d’instaurer une rota-
tion, mais il avoue que le plan doit encore être développé.

Une commissaire souhaite clarifi er certains points. Elle résume en effet et 
explique que la demande des pétitionnaires est donc de pouvoir utiliser les Halles 
de l’Ile afi n d’exploiter, dans cet espace, de stands de manière quotidienne. 

M. Wilson acquiesce et relève qu’il y a de nombreux food stands à Genève.

Elle aimerait savoir comment le tournus pourrait être fait. 

M. Wilson explique qu’il y a de nombreux endroits où le food truck peut 
travailler. Il explique donc qu’il y a une pluralité de moyens de s’installer ou de 
fi nancer de manière adéquate un tel événement.
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La commissaire aimerait savoir si, avant d’exercer, ils doivent recevoir une 
autorisation des services de l’hygiène.

M. Wilson répond qu’il est nécessaire de s’inscrire au service de l’hygiène. 

Elle aimerait savoir si les food trucks sont inscrits au registre du commerce.

M. Wilson répond que les food stands ou food trucks existent parmi les dif-
férentes catégories. Il n’existe pas d’obligation de s’inscrire au Service du com-
merce.

Le commissaire aimerait savoir s’il y avait d’autres conditions-cadres. 

M. Wilson répond qu’il faut avant tout relever les besoins. Il avoue que c’est 
la première fois qu’il lance une pétition et qu’il vient la défendre devant une com-
mission. Il propose de construire un projet afi n de pouvoir éventuellement revenir 
avec des chiffres ou des conditions.

La présidente remercie les pétitionnaires et les raccompagne.

Discussion et vote éventuel

Le commissaire souhaiterait avoir les positions des personnes qui vivent et 
travaillent alentour, par exemple des représentants de la librairie et de la galerie 
d’art, comme celle des riverains du quartier et restaurateurs. Et cela de manière 
groupée.

Une commissaire estime qu’il faudrait auditionner les personnes qui dépendent 
du Conseil administratif pour ces questions. Respectivement M. Barazzone et 
M. Pizzoferrato. Elle propose d’entendre ces personnes afi n d’en savoir plus sur 
les règlements et autres dispositions en vigueur.

La commissaire propose l’audition de Mme Salerno pour la Gérance immobi-
lière municipale (GIM). En effet, elle rappelle que cette arcade dépend de la Ville 
de Genève.

Elle souhaite également rappeler que des marchands avaient été évacués de 
cette zone il y a de cela des années. Elle s’interroge sur la logique qui veut que 
les discussions mènent aujourd’hui à ramener des commerces dans une zone de 
laquelle ils ont été évacués jadis.

Elle estime que l’audition de la GIM est la première étape avant d’aller plus 
avant.

La présidente propose de passer au vote de l’audition de la GIM, qui est 
acceptée à l’unanimité de la commission.
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Séance du 10 décembre 2018

La présidente rappelle qu’une première audition avait eu lieu en septembre 
2017. Elle demande aux commissaires s’ils ont tous pu en prendre connaissance. 
Elle informe qu’elle tient à disposition le rapport relatif à cette audition. Elle 
accueille Mme Bietenhader qui distribue une série de documents relatifs à la péti-
tion P-390. Elle lui passe ensuite la parole. 

Mme Bietenhader précise tout d’abord que Mme Salerno est retenue par un télé-
phone mais qu’elle arrive tout de suite.

Elle rappelle ensuite que l’on se trouve bien, en ce qui concerne la pétition 
P-374 et les Halles de l’île dont il y est question, dans le cadre des immeubles du 
patrimoine fi nancier de la Ville de Genève et donc l’occupation de ces immeubles 
est régie par le droit fédéral du bail. Elle poursuit en expliquant que, concernant la 
librairie – dont le départ avait été mentionné par les pétitionnaires – la prochaine 
échéance du bail tombe en juillet 2019. Ainsi, si la Ville de Genève ne dispose 
d’aucun projet concret de réaménagement du lieu, elle ne dispose d’aucun motif 
concret de résiliation du bail commercial (le loyer est payé, aucun problème avec 
le voisinage). Pour ce qui est du café-restaurant des Halles de l’Ile, la prochaine 
échéance du bail est prévue en mars 2024. En outre, l’exploitante de l’établisse-
ment a déjà procédé à des investissements divers et variés pour un montant total 
de 220 000 francs. De même, la Direction du patrimoine bâti (DPBA) a égale-
ment engagé un certain nombre de travaux sur ce bâtiment, afi n de répondre à des 
problèmes de dégradation du lieu. 

Pour le reste, Mme Bietenhader rappelle que ces halles abritent également une 
demi-dizaine d’ateliers à disposition du Département de la culture et du sport 
(DCS) et destinés à accueillir des artistes. Elle précise qu’à terme le DCS sou-
haiterait délocaliser ces ateliers ailleurs, en raison notamment de problèmes de 
cohabitation avec le public du café-restaurant, mais qu’il n’existe pas de pistes 
de déplacement à court terme. En outre, on trouve dans ces halles les locaux du 
centre de formation de la Direction des ressources humaines (DRH). 

Mme Bietenhader poursuit en précisant qu’en ce qui la concerne, elle n’a pas 
très bien compris, à la seule lecture de la pétition, quel était le projet exact prévu 
par ce texte et quel était l’emplacement précis de ce food hall. Elle conclut en 
soulignant la diffi culté de ce genre de situation: si on déclare que ce lieu doit être 
utilisé de cette manière-là (sans porter de jugement sur les choix politiques qui 
en sont à l’origine), on ne peut utiliser cet argument comme motif de congé que 
si un projet d’investissement est suffi samment avancé, faute de quoi un tribunal 
annulerait la résiliation de bail. 

Une commissaire demande quelle est la surface de la librairie.
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Mme Bietenhader répond qu’elle est de 138 m2. Elle précise qu’elle a inter-
prété la pétition comme visant à établir un food hall sur «le site» des Halles de 
l’Ile et pas uniquement en lien avec la surface qui serait libérée par la librairie. 

La présidente précise que la commission des pétitions avait déjà étudié cet 
objet en 2017 et que les travaux reprennent aujourd’hui avec une commission à 
la composition relativement nouvelle. Elle demande ensuite si Mme Bietenhader a 
eu des contacts avec des pétitionnaires. 

Mme Bietenhader répond que non. Elle précise qu’elle n’a eu connaissance de 
l’existence de cette pétition qu’au moment de sa convocation. 

Le commissaire demande si le bail de la librairie se termine en juillet 2019.

Mme Bietenhader précise qu’il s’agit seulement de la prochaine échéance rela-
tive à ce contrat de bail; elle rappelle que le renouvellement est automatique si 
aucune partie ne s’est manifestée dans un délai de six mois préalable à cette 
échéance (car il s’agit d’un bail commercial), ce que la librairie n’a effectivement 
pas fait. 

Un commissaire s’étonne du fait qu’au lendemain de l’audition des auteurs de 
la P-374, un article de la Tribune de Genève – sauf erreur – décrivait le projet de 
développement d’un food hall aux Halles de l’Ile justement. 

Mme Bietenhader souligne que cette information ne provient certainement pas 
de ses services, puisque cela dépasse leurs compétences. En outre, elle répète 
qu’elle n’avait personnellement pas connaissance de la pétition avant d’être 
convoquée pour l’audition d’aujourd’hui. 

Le commissaire en conclut qu’il doit s’agir d’une prise de contact unilatéral 
des auditionnés avec la presse. 

Un commissaire précise tout d’abord qu’il n’était pas présent lors de la pre-
mière audition et qu’il découvre également la pétition. Il demande ensuite confi r-
mation du fait qu’il n’y a aucun projet avec la librairie en question. 

Mme Bietenhader confi rme. Elle répète qu’une résiliation de bail ne peut inter-
venir que si la Ville de Genève développe un projet concret – et qui nécessite une 
résiliation de bail – ce qui, en l’état, n’est pas le cas. 

M. Haas demande si ce projet ne représente pas une concurrence directe au 
restaurant qui se trouve déjà sur le site.

Mme Bietenhader déclare une nouvelle fois qu’ils n’ont pas très bien compris 
comment le projet devait s’articuler (un grand hall commun ou autre?). 

Mme Salerno a rejoint la séance. 
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Mme Salerno rappelle que le seul souci de la Ville de Genève en lien avec les 
établissements qui se trouvent dans ce lieu relève du paiement de loyer et du 
paiement des charges sociales des employés. Elle poursuit en soulignant que si 
la Ville de Genève veut réaliser le vœu des pétitionnaires, cela pourrait prendre 
des années et aller même jusqu’au Tribunal fédéral. En outre, cela peut également 
nécessiter l’accord préalable du Conseil municipal. Mme Salerno précise qu’en 
l’état, cette pétition n’a jamais été présentée au Conseil administratif et qu’elle 
n’a jamais fait l’objet de discussion devant le Conseil administratif. Elle déclare 
toutefois que, dans l’absolu, ce projet pourrait être une bonne idée – à réaliser 
dans quelques années éventuellement – mais sans toutefois que le Conseil admi-
nistratif n’en soit le moteur. 

Une commissaire demande s’il existe d’autres exemples de food halls ailleurs 
à Genève et si on dispose de plus amples informations au sujet de ce projet. 

Mme Bietenhader répond qu’elle n’a pas connaissance d’autres exemples de 
food halls et qu’elle ne dispose pas de plus d’information. 

Mme Salerno déclare qu’elle n’a pas eu de contacts avec les pétitionnaires. 
Néanmoins elle croit savoir que ce genre de projet de food hall prévoit un grand 
lieu couvert, constitué de nombreuses échoppes différentes, à l’instar de ce qui se 
fait dans les marchés méditerranéens, par exemple. Elle souligne pour conclure 
que ce genre de projet coûterait très cher (notamment en termes de mise aux 
normes). 

La commissaire se souvient que lors de la première audition, les auditionnés 
– apparemment anglophones – parlaient mal le français et étaient ainsi diffi cile-
ment compréhensibles. Ainsi, l’ensemble était très peu clair, ne serait-ce qu’en ce 
qui concerne le projet lui-même, ce qui est toujours le cas d’ailleurs.

Vote

Mis au vote, le classement de la pétition P-374 est accepté à l’unanimité des 
commissaires présents, soit par 13 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 
1 MCG).

Annexe: pétition P-374
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